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Comme chaque année, le titre Lauréat des Thé-
matiques est attribué aux participants ayant 

validé les 3 sessions consécutives de leur Par-
cours Lauréat. Pour cette promotion 2020, les 
thèmes permettant la validation des différents 
Parcours Lauréat étaient : “Agressions cutanées” ; 
“Vaccinations” ; “Rhumatismes chroniques” ; 
“Troubles liés au vieillissement” ; “Principaux fac-
teurs de risque cardio vasculaire”. Bravo aux 
 Lauréats 2020 des Thématiques  Prescrire !

Comme pour les autres programmes de forma-
tion  Prescrire, la liste des Lauréats des  Thématiques 
 Prescrire est disponible sur le site www. prescrire.
org, en accès libre. Pour trouver tous les rensei-
gnements utiles sur cette formation : rendez-vous 
sur le site formations.prescrire.org.
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Déremboursement des médicaments 
de la maladie d’Alzheimer  
et exposition aux psycho tropes
Chez des patients ayant reçu au moins un des médi-
caments de la maladie d’Alzheimer, une étude a 
montré qu’après leur déremboursement en France, 
la proportion de patients exposés à au moins un 
psycho trope est restée stable.

En France, depuis le 1er août 2018, les médicaments 
de la maladie d’Alzheimer ne sont plus remboursables 
par la Sécurité sociale : donépézil (Aricept° ou autre), 
galantamine (Reminyl° ou autre), rivastigmine (Exelon° 
ou autre) et mémantine (Ebixa° ou autre) (1). 

Dans une précédente étude des données de l’“échan-
tillon généraliste de bénéficiaires” (EGB), qui représente 
la population couverte par la Sécurité sociale,  Prescrire 
avait montré que, chez les patients qui étaient exposés 
couramment à au moins un de ces médicaments, le 
déremboursement n’a pas été suivi d’une évolution 
notable du nombre total d’actes de soins en ambula-
toire, motivés par cette maladie ou par une autre (1).

 Prescrire a procédé à une nouvelle comparaison de 
ces mêmes groupes de patients, exposés aux médica-
ments de la maladie d’Alzheimer, âgés en moyenne de 
83 ans. Dans le groupe témoin, durant le 2nd semestre 
2017, la proportion de patients ayant reçu au moins 
une dispensation de psycho trope (antidépresseur, 
anxiolytique, hypnotique ou neuro leptique) a été de 
68,6 %. Dans le groupe étudié, durant le 2nd semestre 
2018 et après déremboursement des médicaments de 
la maladie d’Alzheimer, cette proportion a été de 68,2 % : 
soit une absence de différence statistiquement signi-
ficative par rapport au groupe témoin (2). 

En somme, chez les patients qui étaient exposés 
couramment à au moins un des médicaments de la 
maladie d’Alzheimer, le déremboursement de ces 
médicaments en août 2018  n’a pas été suivi d’une 
augmentation de l’exposition à au moins un psycho-
trope. Ce résultat infirme la crainte de certains défen-
seurs de ces médicaments que ce déremboursement 
provoquerait une augmentation des prescriptions de 
psycho tropes à ces patients (3).

En réalité, l’exposition aux psycho tropes était déjà 
très fréquente, et elle l’est restée : un aspect de la 
médicamentation de l’existence. 
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